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1. AVIS 

1.1  Avis d'audience publique 

1.2  Consultations en cours 

1.3  Calendrier des audiences 

Le 31mai 1999 
9 h 00 

Ressources Orient 
Inc.  

Le 1er juin 1999 
9 h 30 

Optec Fund Ltd. 
9057-0425 Québec 
Inc. (G.N.J. Mana-
gement International)
PGA Asset Manage-
ment Inc. 
First Choice Invest-
ment Inc. - 
(pro forma) 

Les 3, 4 et 7 juin 1999 
9 h 00 

Bourse de Montréal 

Le 15 juin 1999 
9 h 30 

M. Réginald Boutin 
(pro forma) 

Le 29 juin 1999 
9 h 30 

Planifications Plus 
Marcel Vachon  Inc. 
(Les)  
M. Marcel Vachon 
Mme Manon 
L’Anglais- (pro forma)

Le 5 juillet 1999 
9 h 30 

Marché Global Vil-
lage (Canada) Inc. M. 
Yank Barry - 
(pro forma) 

Les dates d'audience peuvent être modifiées 
sans avis préalable. Veuillez vérifier auprès de 
la Commission quelques jours auparavant. 

1.4  Liste des sociétés dont les titres sont 
admissibles pour fins de couverture dans 
le cadre du Régime d'épargne-actions du 
Québec 

On trouvera en annexe la liste des sociétés dont 
les titres acquis sur le marché secondaire sont 
admissibles pour fins de couverture seulement 
dans le cadre du Régime d'épargne-actions du 
Québec. 

1.5  Autres avis 

− Restructuration des bourses 
Vous trouverez à l'annexe D un mémoire con-
cernant la restructuration des bourses, soit :  

⇒   Fonds de solidarité des travailleurs du    
  Québec (FTQ) 

− Commission des valeurs mobilières du 
Québec - Liste des contrevenants à la 
Norme canadienne 33-106 

On trouvera à l'annexe E la liste des personnes 
inscrites qui au 28 mai 1999, ne se sont pas 
conformées, en tout ou en partie, à la norme 
canadienne 33-106 relativement au dépôt de 
documents concernant l'état de la préparation 
des firmes à l'An 2000. 

Un avis plus détaillé a été publié dans le Bulletin 
de la Commission du 99-02-26, Vol. XXX n° 8. 

Pour toute information additionnelle vous pou-
vez aussi vous adresser à :  

Élaine Lanouette 
Service des OAR et des fonds de travailleurs 
Tél. : (514) 940-2199, poste 4414 

− Communiqué de presse - Organismes de 
placement collectif : une information plus 
claire et plus précise pour l'investisseur 

Montréal - Le 26 mai 1999 - Les investisseurs 
qui détiennent des titres d'organismes de pla-
cement collectif (OPC ou « fonds mutuels ») 
seront mieux servis au niveau de l'information 
qui leur est divulguée grâce à une nouvelle ré-
glementation. En effet, la Commission des va-
leurs mobilières du Québec (CVMQ) présente 
un projet de norme portant sur le nouveau ré-
gime du prospectus simplifié des OPC, qui ré-
pond à la fois aux besoins des épargnants et à 
la réduction du fardeau réglementaire des émet-
teurs. 

Le projet de norme canadienne 81-101 sur le 
régime de prospectus simplifié des organismes 
de placement collectif vise à ce que les OPC 
fournissent aux épargnants des documents 
d'information qui présentent dans un langage 
simple et articulé l'information que doit examiner 
au préalable toute personne songeant à investir 
dans ce véhicule. La norme exige que ces do-
cuments soient rédigés de telle façon que la 



Commission des valeurs mobilières du Québec 

1999-05-28   Vol. XXX n° 21 

 2

lecture en soit aisée et compréhensible. Elle a 
également été conçue pour que les épargnants 
reçoivent les documents d'information qui leur 
seront utiles, et pour que les OPC aient plus de 
latitude dans la préparation de ces documents. 

Tout OPC doit présenter deux documents (en 
plus des états financiers) : le prospectus simpli-
fié qui est un document clair et concis devant 
contenir l'information dont l'épargnant a besoin 
pour prendre une décision éclairée en matière 
de placement, et la notice annuelle qui contient 
de l'information complémentaire et technique, 
par exemple sur les activités internes du gérant 
de l'OPC, pouvant satisfaire la curiosité d'inves-
tisseurs plus aguerris. 

Voici les points majeurs proposés par la norme 
afin d'alléger l'information fournie aux investis-
seurs :  

• La norme prévoit que le prospectus simplifié 
sera automatiquement remis à tous les épar-
gnants qui souscrivent au fonds, tandis que 
la notice annuelle et les états financiers pour-
ront être obtenus sur demande. Auparavant, 
l'investisseur recevait ces trois documents 
par le même envoi postal, qu'il le veuille ou 
non. De plus, les OPC pourront choisir de ne 
remettre aux épargnants que l'information 
spécifique à chaque OPC acheté plutôt que 
de leur remettre tout le document consolidé 
contenant l'information sur l'ensemble des 
OPC. Cette nouvelle façon de faire se veut 
économique pour les émetteurs et les cour-
tiers en valeurs mobilières tout en répondant 
au besoin de savoir des investisseurs. 

• Autre fait nouveau, la norme permettra d'éli-
miner la duplication de l'information incluse 
au prospectus simplifié et à la notice an-
nuelle. La notice annuelle constituera alors 
un supplément au prospectus simplifié et ces 
deux documents se compléteront au lieu de 
se répéter. 

• Il est intéressant de noter qu'en vertu de la 
norme, une nouvelle rubrique portant sur les 
dix principaux titres détenus par l'OPC sera 
dorénavant exigée au prospectus simplifié. 
Cette nouveauté permettra au fonds d'affi-
cher une plus grande transparence tout en 
donnant à l'investisseur une bonne idée du 
risque encouru par son placement dans le 
portefeuille. 

Le projet de norme canadienne 81-101 sera 
publié au prochain Bulletin de la CVMQ pour fin 
de consultation auprès de l'industrie. La période 
prévue pour recueillir les commentaires se ter-
minera le 5 juillet prochain. Le projet devrait 

entrer en vigueur à la fin de 1999. Il s'agit d'une 
deuxième publication contenant des change-
ments apportés à la suite de commentaires 
émanant de la première publication l'été dernier. 
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2. DÉCISIONS RENDUES EN VERTU DE LA 
LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES DU 
QUÉBEC 

2.1 Décisions de la Commission 

2.2 Décisions du directeur général 

− Rayrock Resources Inc. 
Glamis Gold Ltd. 

VU la demande présentée le 18 février 1999; 

VU l'article 263 de la Loi sur les valeurs 
mobilières; 

VU l'article 106.1 du Règlement sur les valeurs 
mobilières; 

VU les pouvoirs délégués conformément à 
l'article 307 de la Loi; 

EN CONSÉQUENCE, le Directeur général et 
chef de l'exploitation :  

Dispense la société Rayrock Resources Inc. (ci-
après « Rayrock ») de l'obligation, prévue à 
l'article 106.1 du Règlement, de préparer un 
rapport d'évaluation pour les fins de l'opération 
de regroupement aux termes d'un arrangement 
en vertu du droit des sociétés. La dispense est 
accordée aux motifs suivants :  

1. Dans le cadre de l'arrangement, la valeur de 
l'échange Glamis/Magin est substan- 
tiellement inférieure à 25 % de la 
capitalisation boursière de Rayrock; 

2. Le prix offert aux porteurs de Rayrock a été 
établi au cours des douze mois précédant 
l'annonce de l'arrangement au terme d'une 
négociation sans lien de dépendance avec le 
vendeur d'un bloc important de titres, 
BlackRock Ventures Inc. (ci-après 
« BlackRock »), lequel possédait toute 
l'information voulue pour apprécier la valeur 
de Rayrock; 

3. L'arrangement résulte d'une recherche des 
solutions de rechange pour maximiser la 
valeur des titres de Rayrock, incluant un 
processus d'encan concurrentiel entre 
Glamis Gold Ltd. (ci-après « Glamis ») et 
Viceroy Resource Corporation; 

4. À l'exception des actions détenues par 
BlackRock dans Rayrock, des investisseurs 
institutionnels détenant environ 56 % des 

actions de Rayrock, supportent l'arran- 
gement, y compris l'échange Glamis/Magin. 

Décision n  : 1999-DG-0010 
Article(s) : L-263 et R-106.1 
Date : 1999/02/24 
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3. INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

 

4. POURSUITES JUDICIAIRES 

4.1 Poursuites criminelles 

4.2 Poursuites pénales 

4.3 Poursuites civiles 

5. INTERDICTIONS 

5.1 Interdictions d'effectuer une opération 
sur valeurs 

− Alliance Médical Inc. 
Décision interdisant à toute personne d'effectuer 
une opération sur les valeurs de l'émetteur, au 
motif qu'il ne s'est pas conformé aux obligations 
d'information de la Loi. 

L'interdiction a été prononcée le 25 mai 1999. 

− Vermillon, Société en Commandite (Le) 
Décision interdisant à toute personne d'effectuer 
une opération sur les valeurs de l'émetteur, au 
motif qu'il ne s'est pas conformé aux obligations 
d'information de la Loi. 

L'interdiction a été prononcée le 20 mai 1999. 

5.2 Interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de courtier en valeurs 

5.3 Levées d'interdiction 
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6. PLACEMENTS 

6.1 Visas de prospectus 

Prospectus provisoires 

− American Income Trust 
Visa du prospectus provisoire du 10 mai 1999 
concernant le placement de parts, au prix de 
25 $ la part. 

Le visa prend effet le 19 mai 1999. 

Placeurs pour compte :  
Merrill Lynch Canada Incorporée 
Nesbitt Burns Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
ScotiaMcLeod Inc. 
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 
Société de Valeurs First Marathon Limitée 
Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 

Numéro de projet Sédar : 173243 

− CDI Société d'éducation 
Visa du prospectus provisoire du 5 mai 1999 
concernant le placement d'actions ordinaires. 

Le visa prend effet le 19 mai 1999. 

Preneurs fermes :  
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Marchés Mondiaux CIBC Inc. 
Yorkton Valeurs Mobilières Inc. 

Numéro de projet Sédar : 171707 

− Compagnie Seagram Ltée (La) 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 20 
mai 1999 concernant le placement d'actions 
ordinaires. 

Le visa prend effet le 21 mai 1999. 

Preneurs fermes :  
Goldman Sachs Canada 
Marchés Mondiaux CIBC Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Nesbitt Burns Inc. 

Numéro de projet Sédar : 177921 

− Fonds de 10 titres de choix Dow Jones 
1999 
Fonds lié à l'indice Amex Institutional 1999 

Visa du prospectus simplifié provisoire du 14 
mai 1999 concernant le placement de parts. 

Le visa prend effet le 21 mai 1999. 

Numéro de projet Sédar : 174626 

− Fonds d'investissement REA Inc. (Le) 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 20 
mai 1999 concernant le placement d'actions de 
catégorie A série 99. 

Le visa prend effet le 20 mai 1999. 

Placeurs pour compte :  
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 
CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières Inc. 

Numéro de projet Sédar : 167450 

− Fonds RER de croissance Sélect Trimarkmd  
Visa du prospectus simplifié provisoire du 7 mai 
1999 concernant le placement de parts. 

Le visa prend effet le 19 mai 1999. 

Placeur principal :  
Gestion de placements Trimark Inc. 

Numéro de projet Sédar : 172377 

− Imprimeries Quebecor Inc.  
Visa du prospectus simplifié provisoire du 20 
mai 1999 concernant le placement de 6 500 000 
d'actions subalternes comportant droit de vote, 
au prix de 36 $ par action subalterne. 

Le visa prend effet le 20 mai 1999. 

Preneurs fermes :  
Nesbitt Burns Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Marchés Mondiaux CIBC Inc. 
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 
ScotiaMcLeod Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Capital Newcrest Inc. 
Morgan Stanley Canada Limitée 
Yorkton Valeurs Mobilières Inc. 
Bunting Warburg Dillon Read Inc. 
Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 

Numéro de projet Sédar : 178055 
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− Inflazyme Pharmaceuticals Ltd. 
Visa du prospectus provisoire du 20 mai 1999 
concernant le placement de 12 375 000 actions 
ordinaires devant être émises à l'exercice de 
12 375 000 bons de souscription spéciaux, 
antérieurement placés au prix de 1,25 $ par bon 
de souscription spécial. 

Le visa prend effet le 21 mai 1999. 

Placeurs pour compte :  
Société de Valeurs First Marathon Limitée 
Marchés Mondiaux CIBC Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 

Numéro de projet Sédar : 178629 

− Merrill Lynch Mortgage Loans Inc. 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 12 
mai 1999 concernant le placement de certificats 
adossés à des prêts hypothécaires 
commerciaux, série 1998-Canada 1. 

Le visa prend effet le 25 mai 1999. 

Preneurs fermes :  
Merrill Lynch Canada Incorporée 
ScotiaMcLeod Inc. 

Numéro de projet Sédar : 174310 

− New Millennium Technology Trust 
Visa du prospectus provisoire du 14 mai 1999 
concernant le placement de parts, au prix de 
20 $ la part. 

Le visa prend effet le 18 mai 1999. 

Placeurs pour compte :  
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Merrill Lynch Canada Incorporée 
Marchés Mondiaux CIBC Inc. 
Nesbitt Burns Inc. 
ScotiaMcLeod Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 
Société de Valeurs First Marathon Limitée 
HSBC James Capel Canada Inc. 

Numéro de projet Sédar : 174656 

− Portefeuille d'obligations pour clients 
privés Périgée 
Portefeuille équilibré pour clients privés 
Périgée 
Portefeuille international pour clients privés 
Périgée  

Visa du prospectus simplifié provisoire du 5 mai 
1999 concernant le placement de parts. 

Le visa prend effet le 17 mai 1999. 

Numéro de projet Sédar : 172297 

− Shaw Communications Inc. 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 18 
mai 1999 concernant le placement de 4 000 000 
d'actions participantes de catégorie B sans droit 
de vote, au prix de 65 $ par action de 
catégorie B. 

Le visa prend effet le 18 mai 1999. 

Preneurs fermes :  
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Merrill Lynch Canada Incorporée 
Marchés Mondiaux CIBC Inc. 
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 
Griffiths McBurney & Associés 
ScotiaMcLeod Inc. 
Valeurs Mobilières Crédit Suisse First Boston 
Canada Inc. 

Numéro de projet Sédar : 175819 

− Société en commandite accréditive NCE 
(99) 

Visa du prospectus provisoire du 19 mai 1999 
concernant le placement d'un maximum de 
3 333 334 parts de société en commandite, au 
prix de 25 $ la part. 

Le visa prend effet le 21 mai 1999. 

Placeur pour compte :  
Canaccord Capital Corporation 

Numéro de projet Sédar : 177692 

− Theratechnologies inc. 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 20 
mai 1999 concernant le placement de 600 000 
unités devant être émises à l'exercice de 
600 000 bons de souscription spéciaux 
antérieurement placés au prix de 10 $ par bon 
de souscription spécial. 

Le visa prend effet le 20 mai 1999. 
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Placeur pour compte :  
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 

Numéro de projet Sédar : 177773 

− TransAlta Utilities Corporation 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 20 
mai 1999 concernant le placement d'un emprunt 
en débentures garanties à moyen terme 
émissibles en tant que débentures garanties, 
série A. 

Le visa prend effet le 25 mai 1999. 

Mandataires :  
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Merrill Lynch Canada Incorporée 

Numéro de projet Sédar : 179395 

Prospectus définitifs 

− Assante Corporation  
Visa du prospectus du 19 mai 1999 concernant 
le placement de 9 085 000 actions à droit de 
vote subalterne au prix de 9,50 $ l'action. 

Le visa prend effet le 19 mai 1999. 

Preneurs fermes :  
Marchés Mondiaux CIBC Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Merrill Lynch Canada Incorporée 
La Société de Valeurs First Marathon Limitée 
Griffiths McBurney & Associés  
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Valeurs Mobilières Yorkton Inc. 

Numéro de projet Sédar : 161643 

− Banque Royale du Canada  
Visa du prospectus simplifié du 14 mai 1999 
concernant le placement de 2 000 000 000 $ de 
titres d'emprunt. 

Le présent visa donné selon le régime de 
l'examen accéléré confirme que le prospectus 
simplifié définitif a également été visé par les 
autorités de valeurs mobilières de la Colombie-
Britannique, de l'Alberta, de la Saskatchewan, 
du Manitoba, de l'Ontario, du Nouveau-
Brunswick, de la Nouvelle-Écosse, de l'Île du 
Prince-Édouard, de Terre-Neuve, des Territoires 
du Nord-Ouest, du Yukon et du Nunavut. 

Le visa prend effet le 21 mai 1999. 

Numéro de projet Sédar : 167459 

− Cogeco Câble Inc.  
Visa du prospectus simplifié du 25 mai 1999 
concernant le placement de 3 000 000 d'actions 
subalternes à droit de vote au prix de 30,50 $ 
l'action. 

Le présent visa donné selon le régime de 
l'examen accéléré confirme que le prospectus 
simplifié définitif a également été visé par les 
autorités de valeurs mobilières de la Colombie-
Britannique, de l'Alberta, de la Saskatchewan, 
du Manitoba, de l'Ontario, du Nouveau-
Brunswick, de la Nouvelle-Écosse, de l'Île du 
Prince-Édouard et de Terre-Neuve. 

Le visa prend effet le 25 mai 1999. 

Preneurs fermes :  
ScotiaMcLeod Inc. 
Nesbitt Burns Inc. 
Griffiths McBurney & Associés 
Marchés Mondiaux CIBC Inc. 
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 
Merrill Lynch Canada Incorporée 
Corporation Canaccord Capital 

Numéro de projet Sédar : 174930 

− Corporation Teck  
Visa du prospectus simplifié du 18 mai 1999 
concernant le placement de 10 000 000 d'unités 
chacune composée d'une action subalterne de 
catégorie B et d'un demi-bon de souscription 
d'actions de catégorie B au prix de 15 $ l'unité. 

Le visa prend effet le 18 mai 1999. 

Preneurs fermes :  
Société de Valeurs First Marathon Limitée 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Marchés Mondiaux CIBC Inc. 
Merrill Lynch Canada Incorporée 
Nesbitt Burns Inc. 
ScotiaMcLeod Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 

Numéro de projet Sédar : 172796 

− Fonds Epargne Spectrum United 
Visa du prospectus simplifié du 21 mai 1999 
concernant le placement de parts. 

Le visa prend effet le 25 mai 1999. 

Numéro de projet Sédar : 164205 
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− Fonds Ivy, Fonds Universal 
Visa du prospectus simplifié du 17 mai 1999 
concernant le placement de parts de Fonds 
d'actions étrangères RÉR Ivy et de Fonds de 
gestionnaires sélects RÉR Universal. 

Le visa prend effet le 20 mai 1999. 

Numéro de projet Sédar : 156715 

− GROUPE DE FONDS HIRSCH 
Fonds de croissance canadienne Hirsch 
Fonds équilibré Hirsch 
Fonds de ressources naturelles Hirsch 
Fonds de revenu fixe Hirsch 

Visa du prospectus simplifié du 12 mai 1999 
concernant le placement de parts. 

Le visa prend effet le 21 mai 1999. 

Numéro de projet Sédar : 163174 

− Groupe Transcontinental G.T.C. Ltée  
Visa du prospectus simplifié du 19 mai 1999 
concernant le placement d'un emprunt de 
100 000 000 $ en débentures de premier rang 
6,05 %, série I échéant en 2009. 

Le présent visa donné selon le régime de 
l'examen accéléré confirme que le prospectus 
simplifié définitif a également été visé par les 
autorités de valeurs mobilières de la Colombie-
Britannique, de l'Alberta, de la Saskatchewan, 
du Manitoba, de l'Ontario, du Nouveau-
Brunswick, de la Nouvelle-Écosse, de l'Île du 
Prince-Édouard et de Terre-Neuve. 

Le visa prend effet le 19 mai 1999. 

Preneurs fermes :  
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 
Nesbitt Burns Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
ScotiaMcLeod Inc. 

Numéro de projet Sédar : 173801 

− Société en commandite Springroad 1998 et 
3490106 Canada Inc. 

Visa du prospectus du 10 mai 1999 concernant 
le placement de 3 500 parts, au prix de 1 000 $ 
la part, de Société en commandite Springroad 
1998 et d'actions ordinaires de 3490106 Canada 
Inc. auprès des porteurs de parts de la société 
en commandite lors de sa dissolution, qui 
devrait survenir au plus tard le 31 octobre 2001. 

Le visa prend effet le 25 mai 1999. 

Numéro de projet Sédar : 15178 

Modifications du prospectus 

− Stone & Cie Limitée 
Visa de la modification n° 1 du 9 mars 1999 du 
prospectus simplifié du 17 juin 1998 concernant 
le placement de parts Fonds principal d'actions 
canadiennes de Stone & Co. 

Cette modification fait suite à augmentation en 
contenu étranger du fonds. 

Le visa prend effet le 19 mai 1999. 

Numéro de projet Sédar : 92244 

Modifications de la notice d'offre 

6.2 Dispenses de prospectus 

− America Online, Inc. 
Dispense de prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier pour le placement d'options de 
souscription de 2 000 actions ordinaires de la 
société auprès de salariés d'une société du 
même groupe à la condition qu'une copie des 
documents d'information respectant les normes 
américaines soit remise aux personnes visées 
par le placement. 

Dispense les porteurs d'options de souscription 
de l'obligation d'établir un prospectus et de 
l'inscription à titre de courtier pour le placement 
d'actions ordinaires de America Online, Inc. à 
être émises à la suite de l'exercice d'options 
antérieurement placées. 

Ces dispenses sont conditionnelles à ce que 
l'aliénation de ces titres ne puisse avoir lieu 
sans un prospectus ou une dispense de 
prospectus sauf entre les souscripteurs ou entre 
ceux-ci et des personnes avec qui ils ont des 
liens ou à l'extérieur du Québec. 

− Compagnie Seagram Ltée (La) 
Dispense de prospectus concernant le 
placement de 1 150 000 000 $ US d'unités 
appelées « ACES ». 

Les titres sont placés à l'extérieur du Québec. 

Numéro de projet Sédar : 179239 
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− Compagnie Seagram Ltée (La) 
Dispense de prospectus concernant le 
placement de 2 300 000 000 $ US en actions 
ordinaires. 

Les titres sont placés à l'extérieur du Québec. 

Numéro de projet Sédar : 178379 

− Corporation AHT  
Dispense de prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier concernant le placement de 418 988 
actions ordinaires en contrepartie de dettes 
auprès de Michel Massé, Léo-Paul Sénécal, 
Bergeron & Sénécal, C.A. et de Brouillette 
Charpentier Fortin, avocats, conformément aux 
informations déposées auprès de la 
Commission. 

L'aliénation de ces titres ne peut avoir lieu sans 
un prospectus ou une dispense de prospectus 
avant l'expiration d'un délai de douze mois de 
leur souscription, sauf entre les souscripteurs ou 
entre ceux-ci et des personnes avec qui ils ont 
des liens, à la condition en ce dernier cas, que 
la Commission en soit avisée cinq jours avant 
l'opération. Après le délai de douze mois, 
l'aliénation peut avoir lieu sans un prospectus 
pourvu que l'émetteur ait qualité d'émetteur 
assujetti. De plus, si le vendeur est un initié, 
l'émetteur assujetti doit avoir satisfait à ses 
obligations d'information qui en découlent 
pendant les douze mois précédant l'aliénation. 

Cette décision annule et remplace la décision 
n° 1999-MC-1083, datée du 12 mai 1999. 

− GTECH Holdings Corporation 
Dispense de prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier concernant le placement d'actions 
ordinaires de la société auprès de ses salariés 
et de ceux de sociétés du même groupe aux 
conditions suivantes :  
1. que l'aliénation de ces titres ne puisse avoir 

lieu sans un prospectus ou une dispense de 
prospectus sauf entre les souscripteurs ou 
entre ceux-ci et des personnes avec qui ils ont 
des liens ou à l'extérieur du Québec; 

2. qu'une copie des documents d'information 
respectant les normes américaines soit remise 
à toutes les personnes visées par le 
placement. 

− Intergold Ltd. 
Dispense de l'obligation d'établir un prospectus 
et de l'inscription à titre de courtier concernant le 
placement d'options de souscription de 100 000 
actions ordinaires de la société auprès de Raffi 
Camci conformément aux informations 
déposées auprès de la Commission et à la 
condition suivante que l'aliénation de ces titres 
ne puisse avoir lieu sans un prospectus ou une 
dispense de prospectus sauf entre le 
souscripteur et des personnes avec qui il a des 
liens ou à l'extérieur du Québec par 
l'intermédiaire d'un marché organisé. 

− ISEE3D Inc. (anciennement International 
Telepresence (Canada) Inc.)  

Dispense de prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier concernant le placement d'options de 
souscription de 1 300 000 actions ordinaires 
auprès de deux administrateurs Morden C. 
Lazarus et Fernand Lalonde, conformément aux 
informations déposées auprès de la 
Commission. 

L'aliénation de ces titres ne peut avoir lieu sans 
un prospectus ou une dispense de prospectus 
avant l'expiration d'un délai de douze mois de 
leur souscription, sauf entre les souscripteurs ou 
entre ceux-ci et des personnes avec qui ils ont 
des liens, à la condition en ce dernier cas, que 
la Commission en soit avisée cinq jours avant 
l'opération ou à l'extérieur du Québec. Après le 
délai de douze mois, l'aliénation peut avoir lieu 
sans un prospectus pourvu que l'émetteur ait 
qualité d'émetteur assujetti. De plus, si le 
vendeur est un initié, l'émetteur assujetti doit 
avoir satisfait à ses obligations d'information qui 
en découlent pendant les douze mois précédant 
l'aliénation. 

− ISEE3D Inc. (anciennement International 
Telepresence (Canada) Inc.)  

Dispense de prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier concernant le placement d'actions 
ordinaires pour une valeur de 280 500 $ et 
d'options de souscription de 2 550 000 actions 
ordinaires à titre de règlement de dettes auprès 
de 5 fournisseurs de services, conformément 
aux informations déposées auprès de la 
Commission. 

L'aliénation de ces titres ne peut avoir lieu sans 
un prospectus ou une dispense de prospectus 
avant l'expiration d'un délai de douze mois de 
leur souscription, sauf entre les souscripteurs ou 
entre ceux-ci et des personnes avec qui ils ont 
des liens, à la condition en ce dernier cas, que 
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la Commission en soit avisée cinq jours avant 
l'opération ou à l'extérieur du Québec. Après le 
délai de douze mois, l'aliénation peut avoir lieu 
sans un prospectus pourvu que l'émetteur ait 
qualité d'émetteur assujetti. De plus, si le 
vendeur est un initié, l'émetteur assujetti doit 
avoir satisfait à ses obligations d'information qui 
en découlent pendant les douze mois précédant 
l'aliénation. 

− Lafarge Corporation  
Dispense les porteurs d'options de souscription 
de 98 000 actions ordinaires de l'obligation 
d'établir un prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier lors de l'aliénation de ces titres, 
conformément aux informations déposées 
auprès de la Commission. 

− Lafarge Corporation 
Dispense de prospectus concernant le 
placement d'options de souscription de 
4 000 000 actions ordinaires. 

Les titres sont placés auprès de ses salariés et 
dirigeants et ceux de sociétés du même groupe. 

Les conditions du placement sont présentées 
dans la notice d'offre du 3 mai 1999. 

− Men's Wearhouse, Inc. (The) 
Dispense de prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier concernant le placement d'options de 
souscription de 3 000 actions ordinaires de la 
société auprès de monsieur Brahm Faber à la 
condition que l'aliénation de ces titres ne puisse 
avoir lieu sans un prospectus ou une dispense 
de prospectus sauf entre le souscripteur ou 
entre celui-ci et des personnes avec qui il a des 
liens ou à l'extérieur du Québec. 

− Microcell Telecommunications Inc.  
Dispense de prospectus concernant le 
placement d'un emprunt de 150 473 700 $ US 
en billets de premier rang non-garantis, émis à 
escompte, au prix de 557,31 $ US le billet. 

Les titres sont placés à l'extérieur du Québec. 

− Multi-Glass Insulation Ltd.  
Dispense de prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier concernant le placement de 666 667 
unités au prix de 0,12 $ l'unité, chacune 
composée d'une action de catégorie A et d'un 
bon de souscription permettant d'acquérir une 

action de catégorie A au prix de 0,15 $ l'action 
pour une période de deux ans auprès de dix 
souscripteurs. 

L'aliénation de ces titres ne peut avoir lieu sans 
un prospectus ou une dispense de prospectus 
avant l'expiration d'un délai de douze mois de 
leur souscription, sauf entre les souscripteurs ou 
entre ceux-ci et des personnes avec qui ils ont 
des liens, à la condition en ce dernier cas, que 
la Commission en soit avisée cinq jours avant 
l'opération ou auprès de Pheasantback 
Resources Inc. Après le délai de douze mois, 
l'aliénation peut avoir lieu sans un prospectus 
pourvu que l'émetteur ait qualité d'émetteur 
assujetti. De plus, si le vendeur est un initié, 
l'émetteur assujetti doit avoir satisfait à ses 
obligations d'information qui en découlent 
pendant les douze mois précédant l'aliénation. 

− Pheasantback Resources Inc.  
Dispense de prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier concernant les placements :  
• de 666 667 actions ordinaires au prix de 0,12 $ 

l'action et de 666 667 bons de souscription 
d'achat d'actions ordinaires au prix de 0,15 $ 
l'action pour une période de deux ans auprès 
des souscripteurs d'unités de Multi-Glass 
Insulation Inc.; 

• d'une débenture convertible d'un montant de 
1 000 000 $ auprès de Manson Insulation Inc. 

L'aliénation de ces titres ne peut avoir lieu sans 
un prospectus ou une dispense de prospectus 
sauf entre les souscripteurs ou entre ceux-ci et 
des personnes avec qui ils ont des liens ou à 
l'extérieur du Québec. 

− Semafo Inc.  
Dispense de prospectus concernant le 
placement de 3 262 550 actions ordinaires et 
d'options de souscription de 1 074 813 actions 
ordinaires. 

Les titres sont placés auprès des actionnaires 
de Prospex Mining Inc. en échange de leurs 
titres dans le cadre d'une opération de 
regroupement des sociétés. 

Numéro de projet Sédar : 166221 

− Vianet Technologies, Inc. et Develcon 
Electronics Ltd.  

Dispense de prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier pour le placement d'actions à droit 
de vote de catégorie « A » de Vianet 



Commission des valeurs mobilières du Québec 

1999-05-28   Vol. XXX n° 21 

 11

Technologies, Inc. auprès des actionnaires de 
Develcon Electronics Ltd., en échange de leurs 
titres, conformément aux informations déposées 
auprès de la Commission. 

L'aliénation de ces titres ne peut avoir lieu sans 
un prospectus ou une dispense de prospectus à 
moins que l'émetteur ait qualité d'émetteur 
assujetti sauf à l'extérieur du Québec. 

6.3 Avis de placement 

− Alma Oil & Gas Ltd. 
Placement de 760 879 actions ordinaires, 
catégorie A, au prix de 0,46 $ l'action.  

Souscripteurs :  
Olco Petroleum Group 
Levesque Beaubien Geoffrion, à titre de 

fiduciaire  
Date du placement : Le 26 octobre 1998 

− Canadian Residential Mortgage Trust 
Placement d'un emprunt de 15 500 000 $ en 
billets de premier rang, adossés à des créances 
hypothécaires, série 1999-1, 5,53 % l'an, 
échéant le 21 juin 2004. 

Souscripteurs :  
Gestion de Placements Valorem Inc. 
Gestion Sodagep Inc. 
Standard Life Assurance Company 
State Street Global Advisors, à titre de 
gestionnaire 

Date du placement : Le 10 mai 1999 

− Cyberplex Inc. 
Placement de 194 000 bons de souscription 
spéciaux, chacun donnant droit à une action 
ordinaire, au prix de 6,75 $ le bon spécial.  

Souscripteurs :  
GBC Canadian Growth Fund  
Caisse de dépôt et placement du Québec 
Canagex Inc, à titre de gestionnaire 

Date du placement : Le 11 mai 1999 

− Fonds d'Obligations Canadiennes 
Emeraude 

Placement de 160 640,886 parts de fonds, au 
prix de 11,9210 $ la part. 

Souscripteur :  
TD Asset Management Inc., à titre de 
gestionnnaire 

Date du placement : Le 6 avril 1999 

− Fonds d'Actions Canadiennes Emeraude 
Placement de 41 516,488 parts de fonds, au 
prix de 20,1458 $ la part.  

Souscripteur :  
TD Asset Management Inc., à titre de 
gestionnnaire 

Date du placement : Le 7 avril 1999 

− Goldman, Sachs Group, Inc. 
Placement de 30 000 actions ordinaires, au prix 
de 53,00 $ US l'action.  

Souscripteur :  
Caisse de dépôt et placement du Québec 

Date du placement : Le 3 mai 1999 

− International Telepresence (Canada) Inc. 
Placement d'un emprunt de 300 000 $ en 
débenture, sans intérêt, échéant le 
10 septembre 2000, convertible en 3 000 000 
actions ordinaires, chacune accompagnée d'un 
bon de souscription d'action ordinaire.  

Souscripteur :  
Groupe Albatros International Inc.   

Date du placement : Le 10 mars 1999 

− Northpoint Communications Group Inc. 
Placement de 2 900 actions ordinaires, au prix 
de 24,00 $ US l'action.  

Souscripteur :  
Compagnie Trust Royal, à titre de fiduciaire   

Date du placement : Le 5 mai 1999 

− Russell Canadian Fixed Income Fund 
Placement de 1 424,183 parts de fonds, au prix 
de 115,8559 $ la part.  

Souscripteur :  
Montell Canada 

Date du placement : Le 6 mai 1999 



Commission des valeurs mobilières du Québec 

1999-05-28   Vol. XXX n° 21 

 12

6.4 Refus 

6.5 Divers 

− Banque Royale du Canada 
Dispense Banque Royale du Canada de 
l'application de l'article 33 de la Loi en 
l'autorisant à faire durer deux ans à partir de la 
date du visa du prospectus simplifié le 
placement de 2 000 000 000 $ de titres 
d'emprunt. 

Dispense Banque Royale du Canada, dans son 
prospectus simplifié, de présenter les 
attestations prévues aux articles 61 et 62 du 
Règlement, et la totalité ou une partie des 
informations prévues aux rubriques 1, 5, 6 et 9 
et à la rubrique 9.1 le cas échéant, de l'Annexe 
IV du Règlement. 

Ces dispenses sont conditionnelles à 
l'établissement et au dépôt d'un supplément 
conforme aux dispositions du régime de 
prospectus préalable prévu à l'Instruction 
générale n° C-44 à l'occasion d'un placement de 
2 000 000 000 $ de titres d'emprunt. 

Dispense Banque Royale du Canada de 
l'inscription à titre de courtier concernant le 
placement de 2 000 000 000 $ de titres 
d'emprunt par voie de prospectus, à la condition 
que le coût total de souscription soit d'au moins 
150 000 $ par personne ou auprès d'acquéreurs 
avertis. 

− Compagnie Seagram Ltée (La) 
Dispense de l'obligation, prévue à l'article 40.1 
de la Loi, d'établir une version française des 
documents intégrés par renvoi dans le 
prospectus simplifié provisoire qu'elle entend 
déposer vers le 21 mai 1999, compte tenu que 
la version française de ces documents sera 
déposée lors du dépôt du prospectus simplifié 
dans sa forme définitive. 

− GTECH Holdings Corporation 
Dispense de l'application des dispositions 
prévues aux paragraphes 4, 6 et 10 de l'article 
2.1 de l'Instruction générale n° Q-3, dans le 
cadre de son régime intitulé « 1998 Employee 
Stock Purchase Plan » concernant le placement 
d'actions ordinaires auprès de ses employés. La 
dispense est valable pour le régime présenté à 
la Commission tant et aussi longtemps que la 
société ne sera pas un émetteur assujetti au 

Québec et qu'elle respectera la réglementation 
prescrite aux États-Unis. 

− Men's Wearhouse, Inc. (The) 
Dispense de l'application des dispositions 
prévues aux paragraphes 7 (a) de l'article 2.1 de 
l'Instruction générale n° Q-3, dans le cadre du 
placement d'options de souscription de 3 000 
actions ordinaires auprès de monsieur Brahm 
Faber. La dispense est valable tant et aussi 
longtemps que la société ne sera pas un 
émetteur assujetti au Québec et qu'elle 
respectera la réglementation prescrite aux 
États-Unis. 

− Precision Drilling Corporation 
Dispense de l'obligation, prévue à l'article 40.1 
de la Loi, d'établir une version française de la 
circulaire du conseil d'administration qu'elle 
entend déposer vers le 2 juin 1999 dans le 
cadre d'une offre publique d'achat en la totalité 
des droits connexes et des actions ordinaires 
émises et en circulation de Computalog Ltd., à 
la condition que la version française desdits 
documents d'offre soit déposée auprès de la 
Commission et transmis aux actionnaires de 
Computalog Ltd. résident au Québec au plus 
tard le 2 juin 1999. 

Dispense de l'obligation, prévue à l'article 40.1 
de la Loi, d'établir une version française des 
documents intégrés par envoi à la note 
d'information qu'elle entend déposer vers le 
26 mai 1999 dans le cadre d'une offre publique 
d'acheter la totalité des droits connexes et des 
actions ordinaires émises et en circulation de 
Computalog Ltd., à la condition que la version 
française desdits documents d'offre soit 
déposée auprès de la Commission au plus tard 
le 2 juin 1999. 

− Première corporation émettrice de TACHC 
N-45°  

Dispense de présenter au prospectus la 
couverture des engagements par l'actif et par 
les bénéfices. 

− Résidences Ishtar pour aînés Inc. 
Dispense les porteurs visés, conformément aux 
informations déposées auprès de la 
Commission, des obligations prévues à 
l'Instruction générale n° Q-8 en ce qui a trait au 
dépôt entre les mains d'un tiers des actions 
qu'ils détiennent dans Résidences Ishtar pour 
aînés Inc. aux motifs suivants :  
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− la société Résidences Ishtar pour aînés Inc. 
est un émetteur assujetti dans les provinces de 
l'Ontario, la Colombie-Britanique, le Manitoba, 
la Saskatchewan et l'Alberta; 

− les actions ont fait l'objet de quatre 
entiercements antérieurs; 

− les actions sont inscrites à la cote de la Bourse 
de Toronto. 

− TransAlta Utilities Corporation 
Dispense de l'obligation, prévue à l'article 40.1 
de la Loi, d'établir une version française des 
documents intégrés par renvoi dans le 
prospectus simplifié provisoire qu'elle entend 
déposer vers le 20 mai 1999, compte tenu que 
la version française de ces documents sera 
déposée lors du dépôt du prospectus simplifié 
dans sa forme définitive. 

− UltraVision Inc. 
Dispense Rasor Associates, Inc., Oxbow Capital 
Corporation, Oxbow Investments Inc., Oxbow 
Resources Ltd., Henry F. Rugge, William R. 
McMahan et la fiducie familiale de William R. 
McMahan des obligations prévues à l'Instruction 
générale n° Q-8 en ce qui a trait au dépôt entre 
les mains d'un tiers des actions qu'ils détiennent 
dans UltraVision Inc. aux motifs suivants :  
• la société UltraVision Inc. est un émetteur 

assujetti dans les provinces de l'Alberta, de la 
Colombie-Britannique et de l'Ontario; 

• les actions ont fait l'objet d'un entiercement en 
date du 19 août 1994; 

• les actions sont inscrites à la cote de la Bourse 
de l'Alberta depuis le 6 octobre 1994. 

6.6 Dépôt de suppléments 

7. OFFRES PUBLIQUES 

7.1 Avis 

− Anthem Properties Corp. 
Dépôt de documents du 28 avril 1999 en vertu 
de l'article 121 de la Loi concernant l'offre 
publique de rachat de Anthem Properties Corp. 
sur 2 500 000 actions ordinaires au prix de 5 $ 
l'action au comptant. 

L'offre expire le 19 mai 1999 à moins qu'elle ne 
soit prolongée. 

− Dundee Bancorp Inc. 
(Dundee Realty Corporation) 

Dépôt de l'offre et de la note d'information du 
28 avril 1999 concernant l'offre publique d'achat 
de Dundee Bancorp Inc. sur 22 500 000 actions 
ordinaires de Dundee Realty Corporation au prix 
de 1,40 $ l'action. 

L'offre expire le 26 mai 1999 à moins qu'elle ne 
soit prolongée. 

− Dundee Realty Corporation 
Dépôt de l'offre et de la note d'information du 
28 avril 1999 concernant l'offre publique de 
rachat de 22 500 000 actions ordinaires de 
Dundee Realty Corporation au prix de 1,40 $ 
l'action. 

L'offre expire le 26 mai 1999 à moins qu'elle ne 
soit prolongée. 

7.2 Dispenses 

7.3 Refus 
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8. COURTIERS, CONSEILLERS EN 
VALEURS ET LEURS REPRÉSENTANTS 

8.1 Inscriptions des courtiers et des 
conseillers en valeurs 

− Barclays Global Investors Canada 
Limited 

Inscription de la société à titre de conseiller en 
valeurs de plein exercice.  Les dirigeants de la 
société sont M. Gerrard Patrick Rocchi, dirigeant 
responsable, Mmes Cecile Patricia Dunn, 
Johanne Medero, Kathleen Patricia Taylor, MM. 
Geoffrey Martin Fletcher et Rajiv Rai Silgardo. 

− Services d'Investissement Banque de 
Montréal Limitée 

Inscription de la société à titre de courtier de 
plein exercice.  Les dirigeants de la société sont 
M. Richard Dussault, responsable de 
l'établissement principal au Québec, Mmes Agnes 
Winnifred Glavine, Barbara Kathleen Jost, 
Arlene Koyanagi, Marie-Josée Myrand, Connie 
Ida Roveto, Barbara Gayle Stymiest, MM. 
Steven Allan Bedarf, Kenneth Pramil Chandra, 
Terry Allan Jackson, Bruce Stephen Schwenger 
et Brian Jason Steck. 

8.2 Inscriptions 
Inscription à titre de représentant des personnes 
suivantes pour le compte de Fonds de la 
Première Canadienne Inc. :  

− Clément, Carole 
− Dupuis, Lucie 
− El Jalbout, Rita 
− Greco, Felicia 
− Julien, Andrée 
− Larivière, Louise 
− Lavoie, Claire-Andrée 
− Tremblay-Westwick, Isabelle Karina 

Inscription à titre de représentant des personnes 
suivantes pour le compte de Placements CIBC 
Inc. :  

− Beaudoin, Alain 
− Boucher, Martine 
− Chao, Peng 
− Cinquino, Franca 
− Couturier, Nathalie 
− Di Civita, Adriano 
− Di Raddo, Giovanni Michele 
− Duval, Johanne 
− Evaristo, Maria Eugenia 
− Guertin, Yves 

− Lemay, Isabelle 
− Nadon, Jimmy 
− Pichet, Vincent 

Inscription à titre de représentant des personnes 
suivantes pour le compte de Les Placements 
PFSL du Canada Ltée :  

− Allen, Amélie 
− Asselin, François 
− Chiarucci, Sophie 
− Fortin, Dany 
− Giguère, Sonia 
− Messier, Manon 
− Raymond, José 
− Simard, Robin 
− Tremblay, Gaston 

Inscription à titre de représentant des personnes 
suivantes pour le compte de Les Services 
d'Investissement Fiducie Desjardins Inc. :  

− Brosseau, Carole 
− Champagne, Lise 
− Dumas, Guylaine 
− Dutilly, Claude 
− Gibeault, Guy 
− Lajoie, Johanne 
− Paquette, Mireille 
− Poirier, Colette 
− Tremblay, Isabelle 

Inscription à titre de représentant des personnes 
suivantes pour le compte de Services Financiers 
Banque Nationale (Placements) Inc. :  

− Boisjoly, Carole 
− Brazeau, Rémi 
− Nault, Denis 
− Ouellet, Nicole 
− Papadomanolakis, Maria 
− Robichaud, Johanne 
− Salvail, Francine 
− Simoneau, Diane 

Inscription à titre de représentant des personnes 
suivantes :  

− Adams, Jeffrey M. 
Groupe de Gestion de Placement CT 
Inc. 

− Allard, Isabelle 
Placements Scotia Inc. 

− Bertrand, Julie 
Placements Scotia Inc. 

− Blanchette, Martin 
Négociateur autonome 

− Boivin, Steve 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
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− Brunetta, Martin 
CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières 
Inc. 

− Cabana, Myriam Lucie 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 

− Chevarie, Angèle 
BLC Services Financiers Inc. 

− Cloutier, Marie-Josée 
Gestion MD Limitée 

− Coiffard, Chantal 
Consultants en Bourses d'Amérique du 
Nord Ltée 

− Côté, Pascale 
Consultants en Bourses d'Amérique du 
Nord Ltée 

− Cyr, Claude 
FIMAT Produits Dérivés Canada Inc. 

− de las Heras, Isabel 
ScotiaMcLeod Inc. 

− Descoteaux, Anny 
BLC Services Financiers Inc. 

− Desmarais, Yves 
Négociateur autonome 

− Dubuc, André 
BLC Valeurs Mobilières Inc. 

− Fontaine, Lyne 
Courtage F.M.D. Inc. 

− Fontaine, Maryse 
Gestion de Placements TD Inc. 

− Forget, Marie-Claude 
Consultants en Bourses d'Amérique du 
Nord Ltée 

− Fradet, Anthony 
Négociateur autonome 

− Fripp, Brett Thompson 
Merrill Lynch Canada Inc. 

− Gagnon, François 
Fiducie Desjardins Inc. 

− Gingras, Marc 
Investissements B.B.A. Inc. 

− Goyette, Marc 
Groupe Financier Performa Limitée 

− Hall, Glenn Stuart 
Valeurs Mobilières TD Inc. 

− Hamel, Sébastien 
Consultants en Bourses d'Amérique du 
Nord Ltée 

− Héroux, Richard 
Négociateur autonome 

− Isabelle, Marc 
Mutuelle Investco Inc. 

− Kouros, Peter George 
Négociateur autonome 

− Lachapelle, Patrick 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 

− Lattanzio, Elio 
Placements Scotia Inc. 

− Lë, Déodat 
Whalen, Béliveau & Associés Inc. 

− Loques, Jean-Luc 
Négociateur autonome 

− Lorbetskie, Donna Lynn 
Merrill Lynch Canada Inc. 

− Maltais, Hubert 
Négociateur autonome 

− Marquis, Pierre 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 

− Martineau, Benoît 
CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières 
Inc. 

− Mignacca, Antonietta 
Valeurs Mobilières BCI Canada Inc. 

− Milette, Nicolas 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 

− Montuoro, Giuseppe Fausto 
Nesbitt Burns Ltée 

− Myers, Bradley James 
Valeurs Mobilières TD Inc. 

− Nehme, Jean-François 
Valeurs Mobilières Groupe Investors 
Inc. 

− Nichols, James Anthony 
Nesbitt Burns Ltée 

− Noël, Larcen 
Placements Optifonds Inc. 

− Paquin, Marc-André 
ScotiaMcLeod Inc. 

− Patenaude, Daniel 
Courtage F.M.D. Inc. 

− Poirier, Judith 
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 

− Posthumus, Andrew John 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
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− Racine, Ginette 
Services en Placements PEAK Inc. 

− Richer, Françoise 
BLC Services Financiers Inc. 

− Rocchi, Gerrard Patrick 
Barclays Global Investors Canada 
Limited 

− Roussin, Mélanie 
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 

− Saviard, Stéphane 
Négociateur autonome 

− Savoie, Diane 
Gestion de Placements TD Inc. 

− Seniw, Andrea Leigh 
Canaccord Capital Corporation 

− Silgardo, Rajiv Rai 
Barclays Global Investors Canada 
Limited 

− Siracosky, Stéphane 
Négociateur autonome 

− Spagnoli, Irene Anne 
Merrill Lynch Canada Inc. 

− Stein, Shauna 
Centre Financier London Limitée 

− Taylor, Kathleen Patricia 
Barclays Global Investors Canada 
Limited 

− Thibault, Julie 
Société de Valeurs Mobilières Banque 
Hongkong Inc. 

− Tremblay, Stéphane 
Investissements B.B.A. Inc. 

− Trinker, Michael Scott 
Nesbitt Burns Ltée 

− Urie, John David 
Nesbitt Burns Ltée 

− Villeneuve, Lionel 
Courtage F.M.D. Inc. 

− Wedge, Christiane 
Placements Scotia Inc. 

− Weigensberg, Steven Mitchell 
CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières 
Inc. 

− Zagury, Galit 
Valeurs Mobilières TD Inc. 

ERRATUM : Le nom du représentant suivant 
publié à cette section dans le Bulletin du 

1999-05-21, Vol. XXX, n° 20, aurait dû paraître 
comme suit :  

− Bourbeau Benoit 
Gestion Universitas Inc. 

8.3 Inscriptions conditionnelles 

8.4 Agréments 
Agrément à titre de dirigeant responsable de 
l'établissement principal au Québec de la 
personne suivante :  

− Gagnon, François 
Fiducie Desjardins Inc. 

− Neault, Richard 
Canagex Inc. 

Agrément à titre de dirigeant responsable de 
l'établissement principal au Québec et membre 
de la direction de la personne suivante :  

− Dussault, Richard 
Services d'Investissement Banque de 
Montréal Limitée 

lequel est assorti de la condition suivante :  

• le dirigeant doit réussir l'examen d'aptitude 
pour directeur de succursale de l'Institut 
canadien des valeurs mobilières avant le 
18 septembre 1999. 

Agrément à titre de dirigeant des personnes 
suivantes pour le compte de ScotiaMcLeod 
Inc. :  

− Budreski, John Philip Adrian 
− Clouse, Brian Bernard 
− Foley, Kevin Patrick 
− Freeman, Felix Justin Broke 
− Mason, Francis Joseph 
− McConville, Shawn Thomas 

Agrément à titre de dirigeant des personnes 
suivantes :  

− Borden, Clifford Brian 
Merrill Lynch Canada Inc. 

− Bruni, Rosanna 
HSBC James Capel Canada Inc. 

− Bufo, Tony 
Fonds d’investissement Royal inc. 

− Buisson, Luc 
HSBC James Capel Canada Inc. 

− D'Souza, Melvyn Ligoury Julian 
Courtage Placements Sunetco Inc. 
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− Dubuc, André 
BLC Valeurs Mobilières Inc. 

− Fripp, Brett Thompson 
Merrill Lynch Canada Inc. 

− Gaskin, Craig Samuel 
Gestion de Placements TD Inc. 

− Giaquinto, Daniel Carmelo 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 

− Goyette, Marc 
Groupe Financier Performa Limitée 

− Herd, Paul Mark 
Valeurs Mobilières TD Inc. 

− Héroux, Martin 
TAL Gestion Globale d'Actifs Inc. 

− Korbak, Lynn Margaret 
Merrill Lynch Canada Inc. 

− Longpré, Claire 
Fonds d’investissement Royal inc. 

− Macgillivray, Roderick Alderdice 
Cornell 

Marchés Mondiaux CIBC Inc. 

− Morita, Thomas Shigeru 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 

− Neault, Richard 
Canagex Inc. 

− Nippak, Erik Alar 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 

− Parsons, Robert Smith 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 

− Sandoval, Rodrigo 
TAL Gestion Globale d'Actifs Inc. 

− Sauvé, Richard 
CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières 
Inc. 

− Spencer, John Samuel 
Valeurs Mobilières TD Inc. 

− Sreih, Gilbert 
Merrill Lynch Canada Inc. 

− Sukhraj, Dax 
Corporation Financière Fortune (La) 

− Tatlow, John William Tissington 
Valeurs Mobilières TD Inc. 

− Tavoso, Richard Joseph 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 

− Wooding, Debra Ann 
Merrill Lynch Canada Inc. 

8.5 Reprises d'activités 
Reprise d'activités à titre de représentant des 
personnes suivantes :  

− Beaupré, Hélène 
Services Financiers Banque Nationale 
(Placements) Inc. 

− Chui Yew Cheong, C. Kwang Yeung 
Francis 

Planification Financière KPLV Inc. 

− Delisle, Roger Jr. 
Services d’Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Demyttenaere, Marc 
Valeurs Mobilières Ionian Inc. 

− Gagné, Paul 
Société d'Investissement Balanced 
Planning 

− Gourdeau, Godfrey 
Geoffrion, Leclerc, Marcoux & Associés 
Inc. 

− Gunn, Michel 
Placements Optifonds Inc. 

− Hackett, Debra Ann 
Parkyn, Wermenlinger, Layton Capital 
Inc. 

− Houde, Josée 
BLC Services Financiers Inc. 

− Langlois, Marie-Christine 
Services d’Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Lebrun, Yvon Maurice 
Placements Lunor Inc. 

− MacDougall, Donald Anthony 
Groupe Indépendant de Planification 
Inc. 

− Maître, Yvon 
Placements Lunor Inc. 

− Ménard, Bruce 
Investissements Courvie Inc. 

− Paquette, Richard 
Services Financiers Banque Nationale 
(Placements) Inc. 

− Rothenberg, Jack 
Placements Manuvie Internationale Ltée 

− Schwartz, Dale 
Société d'Investissement Balanced 
Planning 
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− Toussain, Jean-René 
Services d’Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Trépanier, Carmelle 
Investissements Courvie Inc. 

− Winter, Brian 
Valeurs Mobilières Ionian Inc. 

8.6 Interruptions d'activités 
Interruption d'activités à titre de représentant 
des personnes suivantes pour le compte de 
Fonds d'investissement Royal inc., vu la 
cessation de cette activité :  

− Czerny, Margit F. 
− Jetté, Valérie 
− Labrosse, Marcel R. 
− Lavallée, Monique 
− Lefebvre, Martin 
− Potsos, Maria 
− Rousseau, Diane 

Interruption d'activités à titre de représentant 
des personnes suivantes pour le compte de 
Fonds de la Première Canadienne Inc., vu la 
cessation de cette activité :  

− Allen, Richard Stanley 
− Carrière, Louis-André 
− Chamberland, Gaétan 
− Pépin, Roger 

Interruption d'activités à titre de représentant 
des personnes suivantes pour le compte de 
Gestion de Placements TD Inc., vu la cessation 
de cette activité :  

− Bastien, Jasmine 
− Beauchamp, Huguette 
− Benoît, Francyne 
− Bérard, Mireille 
− Desjardins, Rollande 
− Fontaine, Paulette 
− Girard, Robert 
− Gravel, Gérard 
− Hansen Coleman, Debra Jean 
− Iacampo, Maria 
− Labossière, Richard 
− Lachapelle, Paul 
− Lajoie, Lise 
− Lamoureux, Pierre 
− Larivière, Paul 
− Lévesque, Jean-Jacques 
− Perreault, Céline 

Interruption d'activités à titre de représentant 
des personnes suivantes pour le compte de Les 

Placements PFSL du Canada Ltée, vu la 
cessation de cette activité :  

− Asselin, Stéphane 
− Lebrun, Yvon Maurice 
− Hunter, Sylvie 
− La Barre, Julie 
− Plante, Nathalie 

Interruption d'activités à titre de représentant 
des personnes suivantes pour le compte de Les 
Services Investors Limitée, vu la cessation de 
cette activité :  

− Alecu, Leonard 
− Bourbonnais, Claude 
− Chui Yew Cheong, C. Kwang Yeung 
 Francis 
− Ducharme, Carol 
− Garneau, Luc 
− Gourdeau, Godfrey 
− Tremblay, Michel 

Interruption d'activités à titre de représentant 
des personnes suivantes, vu la cessation de 
cette activité :  

− Bedi, Sumeera 
Corporation Financière Canadienne 
Américaine (Canada) Ltée (La) 

− Boucher, Jocelyn 
Mutuelle Investco Inc. 

− D'Allaire, Sandra 
Services d’Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Dehart, Robert Neil 
Société de Gestion d'Actifs HSBC du 
Canada Limitée 

− Desjardins, Benoît 
Placements Optifonds Inc. 

− Gagné, Paul 
Gestion de Fonds Norshield Ltée 

− Gagnon, Brigitte 
Mutuelle Investco Inc. 

− Godin, Gisèle 
Groupe Financier Concorde Inc. 

− Houde, Josée 
Placements CIBC Inc. 

− Labonté, André Paul 
Groupe de Gestion de Placement CT 
Inc. 

− Lafleur, Michel 
Groupe Financier Concorde Inc. 
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− Lauchlan, Ian 
Aynsley La Vergne Services Financiers 
Inc. 

− Loyer, Gilbert 
Services d’Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− MacDougall, Donald Anthony 
Société d'Investissement Balanced 
Planning 

− Maître, Yvon 
Plani-Gestion Quatre-Saisons Inc. 

− Menahem, Raphael 
Kronish, de Grosbois Inc. 

− Mireault, Guy 
Groupe Financier Concorde Inc. 

− Roy, Luc 
Centre Financier London Limitée 

− Sauvageau, Alain 
Services Financiers Planifax Inc. 

− Schwartz, Dale 
Services Financiers Tandem Inc. 

− Simard, Henri-Noël 
Groupe Financier Performa Limitée 

− Thauvette, Huguette 
Placements CIBC Inc. 

− Toussaint, Jean-René 
Placements CIBC Inc. 

− Trépanier, Daniel 
Services d’Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Turgeon, Kevin 
Valeurs Mobilières Dubeau Ltée 

− Wang, Wei 
Centre Financier London Limitée 

− Yandle, Richard 
Gestion Universitas Inc. 

− Zanolin, Steven 
Planification Financière CIBC Inc. 

8.7 Radiations 

− Deacon Capital Corporation 
Radiation de l'inscription de la société à titre de 
courtier en valeurs de plein exercice, vu la ces-
sation de cette activité. 

Radiation de l'inscription à titre de représentant 
des personnes suivantes, vu la cessation de 
cette activité :  

− Chavanel, Sylvie 
Groupe Option Retraite Inc. (Le) 

− Dubuc, André 
BLC Valeurs Mobilières Inc. 

− Lapointe, Louis 
Groupe Option Retraite Inc. (Le) 

− Rousseau, David Patrick 
Négociateur autonome 

8.8 Cessations de fonctions 
Cessation de fonctions à titre de dirigeant 
responsable de l'établissement principal au 
Québec de la personne suivante :  

− Ciamarro, Robert 
Canagex Inc. 

− Kavanagh, Guy 
Fiducie Desjardins Inc. 

Cessation de fonctions à titre de dirigeant des 
personnes suivantes :  

− Babcock, James Michael 
Gestion de Placements TD Inc. 

− Dehart, Robert Neil 
Société de Gestion d'Actifs HSBC du 
Canada Limitée 

− Dehart, Robert Neil 
Société de Valeurs Mobilières Banque 
Hongkong Inc. 

− Kavanagh, Guy 
Fiducie Desjardins Inc. 

8.9  Dispenses 
− Barclays Global Investors Canada 
Limited 

Dispense accordée à Barclays Global Investors 
Canada Limited de posséder un établissement 
principal au Québec, laquelle est assortie des 
restrictions ou conditions suivantes :  

• limite de l'exercice de son activité aux 
personnes visées à l'article 30 de l'Instruction 
générale n° Q-9; 

• engagement par écrit à se soumettre, sur 
demande, à une inspection de ses livres et 
registres par la Commission; 
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• présentation à la Commission une fois par 
année et sur demande, d'une copie de 
chacun des contrats-types qu'il a conclus 
avec les différentes catégories de clients. 

Le Directeur se réserve la possibilité de réviser 
sa décision advenant modification de 
l'Instruction générale n° Q-9 par la Commission 
ou à la suite d'une modification réglementaire.  

Dispense de l'obligation prévue à l'article 204 du 
Règlement concernant le lieu de résidence. 

− Adams, Jeffrey M. 
Cette personne est dispensée de résider au 
Québec aux conditions suivantes :  
• elle réside près de la frontière; 

• elle est inscrite à titre de représentant d'un 
courtier en valeurs inscrit auprès des 
Commissions de valeurs mobilières du 
Québec et de l'Ontario. 

− Rocchi, Gerrard Patrick 
− Silgardo, Rajiv Rai 
− Taylor, Kathleen Patricia 

Ces personnes sont dispensées de résider au 
Québec aux conditions suivantes :  

• elles sont inscrites à titre de représentant 
d'un conseiller en valeurs inscrit auprès des 
Commissions de valeurs mobilières du 
Québec et de l'Ontario; 

• elles n'exercent l'activité de conseiller en 
valeurs qu'auprès des personnes visées à 
l'article 30 de l'Instruction générale n° Q-9. 

Le Directeur se réserve la possibilité de réviser 
sa décision advenant modification de 
l'Instruction générale n° Q-9 par la Commission 
ou à la suite d'une modification réglementaire.  

8.10 Exercice d'une autre activité 
Les personnes suivantes sont autorisées par le 
courtier à exercer l'activité de planification 
financière pour le compte de Les Services 
d'Investissement Fiducie Desjardins Inc. :  

− Bernier, Frédéric 
− Chartier, Pierre 
− Demers, Mario 
− Gervais, Martin 
− Laflèche, Marie-Reine 
− Lechasseur, Jean-Yves 
− Molloy, Nathalie 
− Ouellet, Jean-Marie 
− Racicot, Manon 
− Rodrigue, Nathalie 
− Strévey, Michelle 

Les personnes suivantes sont autorisées par le 
courtier à exercer l'activité de planification 
financière :  

− Asselin, Mario 
Investissements Courvie Inc. 

− Fournier, Jacques 
Investissements Courvie Inc. 

8.11 Refus 

8.12  Divers 
− Conseillers en Placements T.E. 

Approbation d'une prise de position importante 
de 33,3 % dans le capital-actions du conseiller 
en valeurs d'exercice restreint Conseillers en 
Placements T.E. par Valeurs Mobilières Sun Life 
Inc. Cette prise de position se fait via la société 
Les Conseillers Financiers T.E. Ltée. 

− Gestion de Placements Privés Inc. 
Approbation d'un emprunt de 3 950 000 $ 
assorti d'une renonciation à concourir de 
Dundee Bancorp Inc. en faveur de Gestion de 
Placements Privés Inc. Le solde de l'emprunt 
pour lequel Dundee Bancorp Inc. renonce à 
concourir est de 3 950 000 $. 

− Planification Multi Fonds Inc. 
Approbation d'une prise de position importante 
de 100 pour cent dans le capital-actions du 
courtier en épargne collective Planification Multi 
Fonds Inc. par AXA Canada Inc. filiale de AXA 
elle-même détenue par une banque étrangère 
FINAXA. 

− Van Berkom et Associés Inc. 
Approbation d'un renforcement de prise de 
position importante de 16 à 17,5 pour cent dans 
le capital-actions du conseiller en valeurs de 
plein exercice Van Berkom et Associés Inc. par 
Wilfried C. Wutherich. Ce renforcement se fait 
via la société 3413390 Canada Inc. 
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9. INFORMATION SUR VALEURS EN 
CIRCULATION 

9.1 Actions déposées entre les mains d'un 
tiers 

9.2 Dispenses 

− Fonds Mutuels BPI (Les) 
Prorogation de 45 jours des délais prévus à 
l'article 34 de la Loi concernant le placement de 
parts. 

Numéro de projet Sédar : 90154 

− Le Groupe de Fonds Mutuelle  
Prorogation de 59 jours des délais prévus à 
l'article 34 de la Loi concernant le placement de 
parts de :  

Fonds Mutuelle du marché monétaire 
Fonds supérieur de placement hypothécaires 
Mutuelle 
Fonds supérieur d'obligations Mutuelle 
Fonds supérieur diversifié Mutuelle 
Fonds supérieur sécurité Mutuelle 
Fonds supérieur américain Mutuelle 
Fonds supérieur international Mutuelle 
Fonds supérieur de croissance Mutuelle 
Fonds supérieur marchés émergents Mutuelle 
Fonds Mutuelle d'obligations 
Diversifonds Mutuelle 40 
Varifonds Mutuelle 
Amérifonds Mutuelle 
Fonds croissance et revenu Sommet Mutuelle 
Fonds croissance et dividendes Sommet 
Mutuelle 
Fonds d'actions Sommet Mutuelle 
Fonds d'actions étrangères Sommet Mutuelle 
Fonds d'actions Alpin Mutuelle 
Fonds asiatique Alpin Mutuelle 
Fonds de ressources Alpin Mutuelle 

La présente décision prendra effet à compter de 
la date du document de décision du régime 
d'examen concerté émis par l'autorité principale. 

− Pétroles Calvalley Inc. (Les) 
Prorogation jusqu'au 28 mai 1999 du délai prévu 
pour le dépôt auprès de la Commission des 
états financiers annuels pour l'exercice terminé 
le 31 décembre 1998; 

Prorogation jusqu'au 9 juin 1999 des délais 
prévus pour le dépôt auprès de la Commission 
et l'envoi aux porteurs de titres inscrits du 
rapport annuel pour l'exercice terminé le 
31 décembre 1998; 

Prorogation jusqu'au 9 juin 1999 du délai prévu 
pour le dépôt auprès de la Commission de la 
notice annuelle pour l'exercice terminé le 
31 décembre 1998; 

Prorogation jusqu'au 4 juin 1999 du délai prévu 
pour le dépôt auprès de la Commission des 
états financiers pour le trimestre terminé le 
31 mars 1999. 

Prorogation jusqu'au 9 juin 1999 du délai prévu 
pour l'envoi aux porteurs de titres inscrits des 
états financiers pour le trimestre terminé le 
31 mars 1999. 

Ces prorogations sont accordées à la condition 
que Pétroles Calvalley Inc. (Les) diffuse un 
communiqué de presse annonçant ses résultats 
annuels et trimestriels dès qu'ils auront été 
approuvés par le conseil d'administration. 

− Ressources Unifiées Oasis Inc. 
Prorogation jusqu'au 17 juin 1999 des délais 
prévus pour le dépôt auprès de la Commission 
des états financiers annuels et du rapport 
annuel pour l'exercice terminé le 31 décembre 
1998; 

Prorogation jusqu'au 16 juillet 1999 du délai 
prévu pour l'envoi aux porteurs de titres inscrits 
du rapport annuel contenant les états financiers 
annuels de l'exercice terminé le 31 décembre 
1998; 

Prorogation jusqu'au 17 juin 1999 du délai prévu 
pour le dépôt auprès de la Commission de la 
notice annuelle pour l'exercice terminé le 
31 décembre 1998; 

Ces prorogations sont accordées à la condition 
que Ressources Unifiées Oasis Inc. diffuse un 
communiqué de presse annonçant ses résultats 
annuels dès qu'ils auront été approuvés par le 
conseil d'administration. 

− SPEQ GES inc.  
Dispense du dépôt auprès de la Commission et 
de l'envoi aux porteurs de titres inscrits, des 
états financiers trimestriels aux conditions 
suivantes :  
1. l'émetteur envoie à ses porteurs de titres les 

états financiers trimestriels de la corporation 
admissible; 
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2. l'émetteur envoie à ses porteurs de titres les 
états financiers annuels vérifiés ainsi que le 
rapport annuel de la corporation admissible. 

Cette dispense demeurera en vigueur tant et 
aussi longtemps qu'aucun changement 
important ne surviendra dans les activités de 
l'émetteur. 

Cependant, advenant un tel changement, 
l'émetteur s'engage à respecter toutes les 
obligations prévues aux articles 76 et 78 de la 
Loi. 

9.3 Refus 

9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

− Compagnie de gestion de Matane Inc. 
Révocation de l'état d'émetteur assujetti. 
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ANNEXES -  
AUTRES INFORMATIONS 

A. Dépôt de documents d'information 
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B. Déclarations d'initiés
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C. Liste des sociétés dont les titres acquis sur le marché secondaire sont admissibles pour 
fins de couverture seulement dans le cadre du régime d'épargne-actions du Québec 

pour la période du 
29 mai 1999 au 5 juin 1999 

Note : La présente liste est valide du 29 mai 1999 au 5 juin 1999 
Dénomination Mode de 

placement 
Date du 

placement 
Titres Taux de 

déduction 
 % 

Date maximale
d'admissibilité 

A.L. Van Houtte Ltée Prospectus 1997-11-18 Act. subalt. 100 2000-12-31 
Alimentation Couche-Tard inc. Prospectus 1998-03-30 Act. subalt. « B » 100 2001-12-31 
Amisk inc. Prospectus 1997-12-05 Act. subalt. « B »  75 2000-12-31 
Axcan Pharma Inc. Dispense 1997-08-21 Actions ordinaires 100 2000-12-31 
Behaviour Communications inc. Prospectus 1997-12-18 Act. subalt. « B » 100 2000-12-31 
Cabano Kingsway inc. Prospectus 1997-12-15 Act. ord. 100 2000-12-31 
Câble Satisfaction International Inc. Prospectus 1999-05-11 Act. subalt. 100 2002-12-31 
Cenosis inc. Prospectus 1998-08-24 Act. ord.  75 2001-12-31 
Coreco inc. Prospectus 1996-05-24 Act. ord. 100 1999-12-31 
Corporation Haemacure Prospectus 1996-06-13 Act. ord. 100 1999-12-31 
Entreprises Microtec inc. (Les) Prospectus 1996-12-12 Act. subalt. 100 1999-12-31 
Good Fellow inc. Notice d'offre 1997-01-01 Act. ord. 100 2000-12-31 
Groupe Coscient inc. (Le) Notice d'offre 1998-10-21 Act. ord. cat. A 100 2001-12-31 
Groupe Covitec inc. Prospectus 1998-06-04 Act. ord. 100 2001-12-31 
Groupe Film Telescene inc. (Le) Prospectus 1997-06-20 Act. subalt. cat. B 100 2000-12-31 
Groupe Informission inc. Prospectus 1998-04-08 Act. ord. 100 2001-12-31 
Groupe LG Technologies inc. Prospectus 1996-06-04 Act. ord. 100 1999-12-31 
Héroux Inc. Notice d'offre 1998-08-12 Act. ord. 100 2001-12-31 
Industries Spectra Premium inc. (Les) Prospectus 1999-01-26 Act. subalt. 100 2002-12-31 
IPL inc. Prospectus 1997-04-09 Act. ord. 100 2000-12-31 
Labopharm inc. Prospectus 1996-06-13 Act. ord. 100 1999-12-31 
Logistec Corporation Dispense 1998-11-02 Act. subalt. B 100 2001-12-31 
MAAX inc. Prospectus 1998-06-29 Act. ord. 100 2001-12-31 
Memotec Communication inc. Notice d'offre 1996-08-15 Act. ord. 100 1999-12-31 
Micro Tempus inc. Notice d'offre 1996-10-02 Act. ord. 100 1999-12-31 
Mines McWatters inc. Prospectus 1997-08-28 Act. ord. 100 2000-12-31 
Mitec Télécom inc. Notice d'offre 1998-04-09 Act. ord. 100 2001-12-31 
Phoenix internationale Sciences 
de la vie inc. 

Prospectus 1996-05-06 Act. ord. 100 1999-12-31 

Primetech Électroniques inc. Prospectus 1998-06-29 Act. ord. 100 2001-12-31 
Prometic Sciences de la Vie inc. Prospectus 1998-07-10 Act. subalt. 100 2001-12-31 
Ressources Orléans Inc. Dispense 1998-01-05 Act. ord. 100 2001-12-31 
Roctest Ltée Dispense 1996-12-09 Act. ord. 100 1999-12-31 
Saturn (Solutions) Inc. Prospectus 1996-02-23 Act. ord. 100 1999-12-31 
Shermag Inc. Prospectus 1997-10-10 Act. ord. 100 2000-12-31 
Sico inc. Notice d'offre 1998-12-01 Act. ord. 100 2001-12-31 
Systèmes de sécurité 
Unican Ltée (Les) 

Prospectus 1996-03-22 Act. subalt. cat. B 100 1999-12-31 

Technilab Pharma Inc. Prospectus 1997-04-10 Act. ord. 100 2000-12-31 
Tecsys inc. Prospectus 1998-07-15 Act. ord. 100 2001-12-31 
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Dénomination Mode de 
placement 

Date du 
placement 

Titres Taux de 
déduction 

 % 

Date maximale
d'admissibilité 

Télémédia Inc. Notice d'offre 1996-01-01 Act. subalt. « A » 100 1999-12-31 
Theratechnologies Inc. Prospectus 1998-05-08 Act. ord. 100 2001-12-31 
Unibroue Inc. Prospectus 1997-05-15 Act. subalt. 100 2000-12-31 
Uni-Sélect Inc. Dispense 1997-04-01 Act. ord. 100 2000-12-31 
Vêtements de Sport Gildan Inc.(Les) Prospectus 1999-05-07 Act. subalt. « A » 100 2002-12-31 
      

 
Ajout : Axcan Pharma Inc. 
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D. Mémoire - Restructuration des bourses 
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E. Firmes inscrites n'ayant déposé aucun rapport et firmes inscrites dont un ou plu-
sieurs rapports n'ont pas été déposés 
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